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Des stimulants de l’érection dans leur valise 

Des contrôles de l’Office fédéral de la douane et de la sécurité des frontières 

(OFDF) à la douane touristique de l’aéroport de Genève ont permis de saisir en 

ce début d’année plus de 1250 comprimés et 1239 sachets contenant du sildé-

nafil. Les médicaments se trouvaient parmi les effets personnels de voyageurs 

en provenance de République dominicaine, dans le premier cas, et de Turquie 

dans les deux autres.  

En janvier et ce mois de février, des collaborateurs de l’OFDF ont intercepté trois per-

sonnes qui franchissaient le passage frontière de l’aéroport de Genève par la voie 

verte. Tous trois tentaient d’importer des stimulants de l’érection en dessus des quan-

tités autorisées. Le premier, un Dominicain de 44 ans, avait l’intention d’entrer en 

Suisse depuis la République dominicaine via Madrid avec 1110 comprimés à 100 mg 

contenant du sildénafil. Le second, un Français de 33 ans, emmenait vingt compri-

més à 100 mg de sildénafil ainsi que 952 sachets à 100 mg de Kamagra sous forme 

liquide. Le troisième, un Français de 54 ans, transportait 287 sachets à 100 mg sous 

forme liquide et 120 comprimés à 130 mg de sildénafil. Ces deux derniers prove-

naient de Turquie.  

Du rhum en trop grande et de la viande non autorisée 

Tout comme d’autres préparations médicales, l’importation de stimulants de l’érection 

est limitée quantitativement à un mois de traitement. Par ailleurs, en provenance de 

l’étranger, il y a de fortes chances que ce type de préparation ne contienne souvent 

aucun principe actif ou renferme des principes actifs mal déclarés. Pire: des additifs 

potentiellement nocifs sont parfois intégrés à leur formule chimique. Les comprimés 

et les sachets ont été saisis et envoyés à Swissmedic pour destruction faisant ainsi 

suite aux procédures pénales.  

À noter que le Dominicain emportait également 2,9 kg de viande interdite d’importa-

tion, puisqu’elle provenait d’un état extra-européen. De plus, il avait 4,9 litres d’alcool 

en sus de la franchise autorisée. La viande a été saisie et sera détruite. Un dépôt de 
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plusieurs milliers de francs a été demandé en prévision d’une amende dans les trois 

cas.  

Marchandises, personnes et moyens de transport 

L'OFDF a pour mission de contrôler les marchandises, les personnes et les moyens de 
transport en fonction de la situation et des risques. Le programme de transformation 
DaziT en cours jusqu’en 2026 verra notamment la numérisation des processus et 
l’uniformisation de la formation dans ces trois domaines de contrôle. À cet horizon, 
l'OFDF sera encore mieux en mesure d’assurer la sécurité globale de la population, de 
l'économie et de l'État à la frontière. 

Point de contact national pour les contrefaçons de médicaments en Suisse: 
www.medicrime.ch 

Légendes: Photo 1: Le Dominicain avait conditionné les comprimés pour la vente 

(OFDF) 

Photo 2: Les collaborateurs de l’OFDF saisissent les importations illégales de médi-

caments sur mandat de l’Institut suisse des produits thérapeutiques Swissmedic. 

(OFDF) 

Renseignements: 

Service de presse 

Tél. +41 58 462 67 43, medien@bazg.admin.ch 

https://www.swissmedic.ch/swissmedic/fr/medicrime.html

